
 

Ref : PISTE MOTO V3 01-2024 

 

PISTE 2 ROUES 

 

Les formations deux roues nécessitant une piste adéquate, nous utilisons des 
pistes mis à disposition par la Mairie de Cannes, membre du bureau de 
l’association MOTO-ECOLE créée par les auto-écoles du bassin cannois et grassois 
permettant l’utilisation des pistes (Parking Pierre de Coubertin), suite à une 
convention d’occupation du domaine public signée avec la ville de Cannes et la 
CASA sur la ville d’Antibes (P2 AZURENA). 

Ces pistes sont accessibles du lundi au Vendredi de 7h00 à 21h00 et le samedi de 
7h00 à 13h00 sauf exception prévue par la Mairie de Cannes et de 6h30 à 21h00 
sauf exception de la CASA. 

Le temps de trajet est d’environ 45 minutes 

Ce lieu peut contenir une vingtaine de moto à Cannes et une  dizaine à Antibes 


